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Retour d’expérience d’un territoire de Parc
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• L’AB : un enjeu fort pour le PNR Avesnois.

Fait partie intégrante de la politique de valorisation du bocage et de 

développement d’une agriculture durable

• Objectifs ambitieux dans la Charte 2010-2022, en 
lien avec les enjeux de protection de l’eau : 

30% de la SAU du Parc de l’Avesnois en AB 

90% de la SAU des Périmètres de Protection de Captages en AB

= objectifs du SAGE de la Sambre

Développement territorial de l’AB en 

Avesnois
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• Contexte favorable au développement de la bio : 

– Présence d’acteurs agricoles de longue date (ADARTH et GABNOR) 

– Positionnement fort d’opérateurs économiques (UCANEL, CEVINOR, BIOLAIT)

– Systèmes agricoles proches des exigences du cahier des charges bio

 Historique de la mobilisation des acteurs du territoire :

– 2008 : Animateur du GABNOR basé dans les locaux du Parc

– 2008-2011: Succès de l’opération bio dans l’ORQUE Saint Aubin Sars Poteries 
mené conjointement NOREADE, Chambre d’Agriculture, GABNOR et Parc

– 2010 :  Renforcement des moyens par la Chambre d’Agriculture

– 2011 : Création du « Copil bio », piloté par PNRA

– 2014 : Réponse commune GABNOR/Chambre/PNR pour l’appel à projets 
Agence de l’Eau

– 2015 : réponse commune de l’ensemble des partenaires techniques pour 
l’appel à projets Agence de l’Eau, porté par le PNR

Historique : mobilisation des acteurs
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• Gouvernance concertée entre acteurs, pilotée par le Parc :

- Institutionnels  : DRAAF, CG59, Région, Agence de l’Eau

- Agricoles : Chambre d’Agriculture, GABNOR, APROBIO, ADARTH

- Associatifs : A Petit Pas, Terre de Liens

- Ouvert aux EPCI, ORQUE, opérateurs économiques, lycées agricoles…

• Son rôle :

- Etre un lieu privilégié de dialogue entre les acteurs de l’AB 

- Suivre et piloté la stratégie et le plan d’action défini

Copil Bio : instance de concertation
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Historique : élaboration de la stratégie 

partagée

• À partir des objectifs ambitieux de la Charte/SAGE :

– Associer l’ensemble des forces vives du territoire au sein 
d’une instance de dialogue et de réflexion

– Fédérer l’ensemble des acteurs autour d’une stratégie 
partagée 

• Méthode de co-construction :
1- en 2011 : Réalisation d’un diagnostic territorial partagé
2- 2011-2012 : Établissement d’une stratégie collective
3- 2012 : Déclinaison en un programme d’actions multi-acteurs 

(avec priorisation) : chaque partenaire technique prend en charge 
des actions 

4- Mise en œuvre du programme d’actions, actualisé en 
2013,2014 et 2015
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Historique : élaboration de la stratégie 

partagée

• Outil de diagnostic : « Grille d’analyse des territoires », 

élaboré par la FNAB dans le cadre d’un travail collectif national

• Identifier les éléments les freins et leviers en faveur de l’AB :  

- Potentiel de production

- Potentiel local de consommation

- Etat et possibilités de structuration des filières 

- Contexte politique local

- Pression réglementaire    

• Mise en place d’un groupe de travail technique 
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• 4 axes d’action : 

– Développer, diversifier et valoriser les productions AB de 
l'Avesnois

– Créer les conditions nécessaires à la viabilité des exploitations 
et à l'installation de nouveaux agriculteurs bio

– Développer la demande de produits bio et locaux sur le 
territoire (Restauration collective et circuit court)

– Préserver la ressource en eau

Stratégie partagée
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Programme d’actions 
bio du COPIL 

• Axe 1: Développer, diversifier et valoriser les productions AB de 
l'Avesnois

– Action 1: Développer la transformation et la valorisation du lait bio 
sur le territoire (GABNOR)

– Action 2: Recherche de débouchés et de valorisation pour la viande 
bovine bio (Chambre d’Agriculture)

– Action 3: Favoriser le développement du maraîchage bio (A Petit Pas)

– Action 4: Accompagner le développement des productions bio 
absentes du territoire (GABNOR et Chambre d’Agriculture)
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Programme d’actions 
bio du COPIL 

• Axe 2 : Créer les conditions nécessaires à la viabilité des 
exploitations et à l’installation de nouveaux agriculteurs 
biologiques

– Action 5: Améliorer l’autonomie fourragère des élevages bio 
(ADARTH)

– Actions 6 et 7: Faciliter l’accès au foncier et la transmission en 
agriculture biologique (Terre de Liens)



11

Programme d’actions 
bio du COPIL 

• Axe 3: développer la demande en produits bio et locaux sur le 
territoire

– Action 8: Etudier et structurer l’offre et la demande en produits bio 
en restauration collective (PNR Avesnois/APROBIO). 

– Action 9: Appui aux initiatives collectives de commercialisation en 
circuits courts (PNR Avesnois). 

– Action 10: Accompagnement des commerçants et artisans vers 
l’utilisation de produits bio locaux (PNR Avesnois/APROBIO). 
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Programme d’action 
bio du COPIL 

• Axe 4 : Préserver la ressource en Eau

– Action 11: développement de l’AB sur les zones à enjeux Eau 
(GABNOR/PNRA). 

(+ Action 12: Animation du comité de pilotage. Suivi et évaluation de la 
stratégie de développement de l’AB)

+ travail de fond réalisé par la Chambre d’Agriculture et le GABNOR : 
accompagnement individuel et collectif des agriculteurs au changement 
de pratiques et à la conversion (diagnostics, formations, visites, ….)
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Etat des lieux de l’AB 
en Avesnois - 2015
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Etat des lieux de l’AB 
en Avesnois - 2015
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Etat des lieux de l’AB 
en Avesnois - 2015
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Etat des lieux de l’AB 
en Avesnois - 2015

• La transformation et la commercialisation des produits bio dans 
l’Avesnois:

– Plusieurs opérateurs économiques assurent la transformation et/ou 
la commercialisation des produits bio du territoire: UCANEL et 
BIOLAIT (Lait), CEVINOR (Viande) + Jus de pommes ; Boulangeries;…

– Circuits courts de commercialisation: 24 producteurs bio 
commercialisent en circuits courts; 5 AMAP; 4 marchés bio; 5 points 
de vente spécialisés; 

– Restauration collective: 35 structures s’approvisionnent de façon 
ponctuelle en produits bio et 5 de façon régulière
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Etat des lieux de l’AB 
en Avesnois

2008 2012


